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Rapport 
de la Commission des transports chargée d'étudier le rapport du 
Conseil d'Etat au Grand Conseil sur la mise en œuvre des 
mesures prévues par la loi sur les infrastructures de transport 
issues du projet d'agglomération franco-valdo-genevois 
(LITAgglo - H 1 70) 2011-2013 

Rapport de Mme Lisa Mazzone 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des transports s’est penchée sur le rapport du Conseil 
d’Etat sur la mise en œuvre des mesures prévues par la loi sur les 
infrastructures de transport issues du projet d’agglomération franco-valdo-
genevois (LITAgglo – H 1 70) 2011-2013 lors de sa séance du 8 avril 2014, 
sous la présidence de M. le député Daniel Zaugg et en présence de M. Favre, 
secrétaire général adjoint du département de l’environnement, des transports 
et de l’agriculture, ainsi que de Mme Toussaint et M. Mulon, ingénieurs à la 
direction de la planification générale de la direction générale des transports. 
Pour ce faire, elle a auditionné M. Ferretti, chef du projet agglo au service du 
projet d'agglomération (SPAG) dépendant du département présidentiel. 
 
Audition de M. Ferretti, chef du service agglo 

M. Ferretti présente le rapport en commençant par rappeler des éléments 
de base du projet d’agglomération franco-valdo-genevoise (ci-après : l’agglo 
ou le Grand Genève). Le Grand Genève, dont Genève est le centre, se trouve 
à la convergence de deux grands territoires de taille comparable, tant en 
superficie ou en dynamisme économique qu’en population : la Suisse et la 
Région Rhône-Alpes. Les frontières de l’agglo ne répondent à aucune 
logique topographique, mais sont fondées à la fois sur des considérations 
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politiques, économiques et relatives à la vie des populations. Son territoire 
s’étend sur deux pays, deux cantons, deux départements, une région et 
211 communes. Les communes françaises ont de grandes compétences et se 
rassemblent souvent en communautés de communes. A Genève, le canton 
dispose quasiment de toutes les compétences, notamment en matière 
d’aménagement du territoire, d’environnement et de mobilité. 

Les problèmes de mobilité sont parmi les plus importants auxquels 
doivent faire face les partenaires de l’agglo, en grande partie parce que 
Genève n’arrive pas à loger sur son territoire toutes les personnes qui y 
travaillent, ce qui génère des déplacements. Genève ne construit pas assez de 
logements, alors que les territoires voisins de la France construisent 
énormément par rapport à leur population : en 2012, quasiment autant de 
nouveaux logements ont été construits sur le territoire de la communauté de 
communes du Pays de Gex que sur celui du canton de Genève. Pour 
mémoire, Genève devrait construire entre 2500 et 3000 logements par année 
pour pouvoir loger les personnes qui occupent les emplois créés sur le 
canton, ainsi que pour détendre quelque peu le marché de l’immobilier. 

Cette situation génère des flux de déplacements importants. On compte 
ainsi 550 000 passages des frontières du canton de Genève par jour (y 
compris les passages avec le canton de Vaud), alors qu’il y en avait 90 000 de 
moins en 2002, soit une augmentation de 20 %. Les flux de mobilité sont 
divisés en cinq secteurs : Vaud, Chablais, Annemasse, Saint-Julien et Ain. La 
part modale des transports publics dans les déplacements varie énormément 
selon les axes, en fonction de l’offre : entre 33 % pour le couloir Vaud et 2 % 
sur l’axe Chablais. Cet indicateur est en hausse sur tous les secteurs. En 
outre, la demande en transport collectif existe partout ; c’est l’offre 
disponible qui définit en grande partie la part modale du transport collectif. 

L’agglo souffre en outre d’un important retard en matière 
d’infrastructures ferroviaires, des deux côtés de la frontière. Cette situation 
s’explique en partie par le fait que la ville centrale se trouve au bout du 
réseau des deux pays, ce qui n’est pas le cas des réseaux ferroviaires de 
Zurich, Berne et Lausanne, qui sont bien plus développés qu’à Genève. 
Aucun investissement ferroviaire n’a été engagé sur le réseau de chemin de 
fer français de la région, qui est encore en voie unique, depuis les 
années 1960. Le CEVA permettra enfin de réunir les deux réseaux 
ferroviaires. 

On prévoit que l’agglo comptera 200 000 habitants de plus à 
l’horizon 2030 par rapport à la population de 2007. Le but du projet d’agglo 
n’est pas d’atteindre ce chiffre, mais bien de se préparer à devoir faire face à 
cet afflux de population. 
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Lors de la mise en place du projet d’agglo en 2007, les partenaires 
politiques ont souhaité définir les objectifs suivants : une agglomération 
compacte, multipolaire et verte. Lors du second projet d’agglo, en 2012, s’y 
sont rajoutés les trois qualificatifs suivants : solidaire, dynamique et efficace. 
Ces principes se traduisent en politiques de services, qui doivent servir de 
base au vivre ensemble à l’échelle de l’agglo. 

Les grands principes de rééquilibrage des différents territoires de 
l’agglomération, tels que définis dans la charte 2012 du projet d’agglo, sont 
les suivants : accueillir plus de 200 000 habitants, dont la moitié à Genève 
(l’autre moitié se répartissant entre la France et le district de Nyon) ; créer 
100 000 emplois supplémentaires, dont 30 % sur le territoire français, avec 
une attention particulière portée aux emplois qualifiés ; produire 
50 000 logements d’ici dix ans, équitablement répartis au sein de 
l’agglomération, a minima selon les objectifs de répartition du Plan directeur 
de l’habitat transfrontalier (PDHT). Dernièrement, plusieurs événements ont 
par ailleurs modifié le contexte régional : votation du 9 février, perspective 
de transformation de l’imposition des personnes morales en Suisse ou projet 
de modification de la loi sur l’assurance-maladie en France. 

Selon le projet d’agglo, deuxième génération, à l’horizon 2030, la région 
possèdera plusieurs pôles périphériques : Thonon, La Roche-Bonneville, 
Bellegarde et Nyon. Ceux-ci possèdent leur dynamisme propre, par exemple 
en matière de transports collectifs. La région pourra compter sur un réseau de 
RER, qui constituera l’épine dorsale du réseau TC et permettra de relier 
n’importe quelle gare de l’agglo à Cornavin, en 35 ou 40 minutes. Le second 
niveau du réseau de transports collectifs est constitué par les bus interurbains, 
véhicules rapides qui s’arrêtent rarement. Le troisième niveau est celui des 
bus urbains et des trams, qui proposent une desserte locale. Le dernier niveau 
est celui de la mobilité douce : vélo et marche à pied.  

Le projet d’agglo a pour objectif de développer la complémentarité des 
transports, ce qui signifie que, pour une utilisation donnée, un mode doit être 
privilégié. En ce sens, il n’est ni imaginable ni possible de mettre en place 
une desserte de transport collectif entre tous les villages de l’agglo. 
Concernant le développement ferroviaire, la première étape comprend 
l’allongement des quais entre Genève et La Plaine, la mise en place d’une 
cadence au quart d’heure entre Coppet et Genève, la modernisation 
(signalisation et électrification) de la ligne Genève – La Plaine, l’allongement 
des quais des gares de l'étoile ferroviaire, l’augmentation de la capacité entre 
Annemasse et La Roche et, bien évidemment, le CEVA. La seconde étape 
comprend le saut de mouton de Sécheron, l’augmentation de la capacité entre 
Genève et Lausanne et la raquette ferroviaire. Concernant le trafic individuel 
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motorisé, du côté suisse, sont prévus l’élargissement de l’autoroute, la route 
de Genève sud et la sortie autoroutière de Versoix. Du côté français, est 
prévue la route du Chablais, qui semble avoir reçu une nouvelle impulsion 
dernièrement, avec le projet d’en faire une autoroute à péage. A l'échelle de 
l'agglomération, le coût des mesures de mobilité retenues et à réaliser par les 
partenaires de l’agglomération se monte à environ 2,5 milliards de francs, 
dont 1,6 a fait l’objet d’une demande de financement fédéral. Les quelque 
800 millions restants sont entièrement à charge des partenaires de 
l'agglomération.  

Concernant la gouvernance locale, le CRFG existe depuis 1973 et servait 
à encadrer les relations franco-suisses, par exemple pour gérer la rétrocession 
fiscale de l’impôt à la source retenu sur les salaires des frontaliers. Le GLCT, 
qui a été créé en janvier 2013 et qui réunit huit partenaires (les départements 
de l’Ain et de la Haute-Savoie, la Région Rhône-Alpes, l’ARC syndicat 
mixte, les cantons de Genève et de Vaud, la Ville de Genève et la région 
Nyon), comprend une assemblée et un bureau. Le Grand Genève est un lieu 
de coordination et d’impulsion et non un pouvoir politique qui impose ses 
vues.  

Au niveau fédéral, le périmètre des projets de la seconde tranche de 
mesures du projet d’agglo sera défini à la fin de l’année 2014. Le 
financement des projets de la première tranche a déjà été réglé. Pour 
mémoire, il existe un fonds d’urgence du projet d’agglomération, qui a 
permis de financer le CEVA, le TCMC et le TCOB. Ce fonds a été créé pour 
les projets qui demandaient une prise de décision rapide. Les projets moins 
urgents ont été regroupés dans le fonds d’infrastructure, dont la première 
tranche portait sur la période 2011-2014, avec un taux de participation de la 
Confédération à hauteur de 40 % du total des montants investis, ce qui est 
beaucoup en comparaison suisse. La seconde tranche de projets s’étale sur la 
période 2015-2019 et prévoit des investissements à hauteur de 510 millions, 
dont un peu plus de 200 millions assumés par la Confédération, soit, une fois 
encore, une part fédérale d’environ 40 %. La Confédération exige que les 
projets soient entièrement financés, afin que les cantons et les autres 
partenaires puissent préfinancer les projets. La Confédération demande 
également que, deux ans avant l’ouverture d’un chantier qu’elle cofinance, un 
avant-projet de construction lui soit remis, puis, six mois avant le chantier, un 
projet final, qui comprend notamment le budget définitif, afin d’établir la 
convention de financement. Au niveau cantonal, la loi H 1 50 finance les 
projets de tram, la H 1 60, les projets ferroviaires et la H 1 70, les projets 
routiers, les interfaces de mobilité ou les projets de mobilité douce. Il existe 
également d’autres financements, par exemple dans le cas des mesures prises 
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en charge par les communes. Conformément aux exigences de la 
Confédération, le canton a prévu de financer l’entier des mesures qui lui 
incombaient, mais aussi de garantir les mesures situées sur le territoire 
communal. La route des Nations a également été ajoutée à la loi. L’ensemble 
des projets inclus dans le périmètre de la loi a un coût de 320 millions, parmi 
lesquels 51 millions devraient être remboursés par la Confédération.  

En préambule du RD à proprement parler, il faut relever que tous les 
projets ont pris du retard, en raison de l’inertie inhérente à la conduite des 
projets par différentes instances. Toutefois, depuis le dépôt du RD, certains 
projets ont bien avancé, par exemple les interfaces CEVA. La H 1 70 
mentionne une vingtaine de projets, qui sont en majorité à la fin de la phase 
d’étude et seront mis en œuvre rapidement, dès 2015. Pour mémoire, la loi 
réunit quatre types d’infrastructures : les mesures cofinancées par la 
Confédération, les mesures uniquement financées par le canton, les mesures 
qui ne font pas partie du projet d’agglo et les mesures qui sont des garanties 
de projets communaux (pour lesquelles le canton ne devrait pas dépenser 
d’argent).  
 
Questions des commissaires 

Une commissaire (S), rappelant qu’une partie des employés de l’Etat 
impliqués dans le projet d’agglomération est rattachée au département 
présidentiel et qu’une autre est répartie entre les différents départements, 
demande quelle est la collaboration entre les différents services du canton, en 
particulier entre le département de l’aménagement, du logement et de 
l’énergie (DALE) et le département présidentiel. Par ailleurs, elle demande 
quelle est l’articulation entre les grands projets d’aménagement et les projets 
d’infrastructures.  

M. Ferretti répond que M. Longchamp a souhaité réorganiser la direction 
générale de l’extérieur et que ce processus est en cours. Si le service du projet 
d’agglomération a été transféré au département présidentiel, une partie des 
collaborateurs est restée au département chargé de l’aménagement, désormais 
le DALE. L’Etat veille en outre à ce que le la planification urbaine et la 
planification des infrastructures soient réalisées conjointement. Le plan 
décennal d’investissements est par exemple un instrument de coordination.  

Une commissaire (Ve) demande quel est l’intérêt de la raquette 
ferroviaire. Elle demande encore quel est le calendrier de la route des 
Nations et le montant de la jonction autoroutière du Grand-Saconnex à 
charge du canton. 
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M. Favre annonce que la raquette ferroviaire présente trois avantages : 
compléter le CEVA afin d’y inclure l’aéroport, pour proposer par exemple 
des liaisons Annemasse-aéroport, relier l’aéroport à la ligne Bellegarde-La 
Plaine et élargir la desserte du RER à de nouveaux quartiers, par exemple 
Meyrin et Nations. Ce projet s’inscrit dans le long terme et n’a pas encore été 
présenté à Berne. Les coûts de ce projet sont importants, à hauteur de 
plusieurs milliards. Concernant la route des Nations, les travaux devraient 
débuter entre la fin 2015 et le début 2016, pour une durée estimée à trois ans 
et un coût total de 171 millions. Le financement de la jonction autoroutière 
du Grand-Saconnex n’est pas encore tranché, puisque des négociations sont 
en cours entre le canton et l’OFROU. 

Un commissaire (MCG) indique que plusieurs zones industrielles du 
canton arrivent à saturation, alors que les zones industrielles françaises 
présentent un fort potentiel en la matière. Il demande pourquoi le projet 
d’agglomération entend créer des emplois en Suisse et des logements en 
France. 

M. Ferretti répond que le projet d’agglomération vise exactement 
l’inverse, c’est-à-dire rééquilibrer la création de logements et d’emplois entre 
les différents territoires de l’agglo : construire plus à Genève et créer plus 
d’emplois en France. Une étude fiscale et comptable conduite auprès de PME 
françaises pour comprendre les raisons du blocage à la création d’emplois n’a 
pas, contrairement à ce que l’on aurait pu penser, pointé la rigidité du code du 
travail, mais plutôt l’instabilité de la fiscalité. On constate un intérêt marqué 
pour la bi-localisation des deux côtés de la frontière, qui permet de profiter 
des avantages de chacun des deux systèmes. M. Ferretti souligne qu’il ne faut 
pas croire que l’économie de la zone française du Grand Genève est 
apathique, même s’il reconnaît que le dynamisme de Genève peut parfois 
éclipser celui de ses partenaires. 

Un commissaire (S) demande des précisions sur la planification de la 
ligne ferroviaire du Tonkin, qui relierait Evian à Saint-Gingolph. 

M. Favre répond que ce projet en est à la phase d’étude, lancée 
conjointement par les cantons de Vaud et du Valais et leurs partenaires 
français. Ce projet devra s’intégrer à CEVA, une fois que celui-ci reliera 
Evian, c’est-à-dire une fois le projet définitif mis en service. Par contre, la 
ligne du Tonkin ne fait pas partie du projet d’agglo. En Suisse, seul le canton 
du Valais participerait financièrement à ce projet transfrontalier, dont une 
mise en service est envisagée pour 2020. 

Un commissaire (EAG) demande si la Suisse et la France collaborent sur 
des infrastructures de mobilité douce. 
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M. Mulon répond qu’une étude est en cours afin de concrétiser les 
schémas de mobilité des projets d’agglo 1 et 2 sur le réseau de voiries 
existantes ou sur d’éventuelles nouvelles voiries. Le projet ne vise pas à 
recenser tous les aménagements cyclables existants dans le Grand Genève, 
mais à mettre en place des itinéraires pour les vélos entre les centres de 
l’agglomération ou à l’intérieur d’un pôle de l’agglomération. Ce projet est 
mené en étroite collaboration entre tous les partenaires du projet d’agglo. 
M. Ferretti ajoute qu’il existe divers niveaux de mobilité douce. Le Grand 
Genève ne s’intéresse pas à construire des pistes cyclables entre les villages, 
mais bien entre les pôles de l’agglomération ou pour relier les grandes 
interfaces du territoire. Néanmoins, le concept d’agglo invite les collectivités 
locales à développer les infrastructures pour piétons et vélos. 
 
 
Les commissaires acceptent de prendre acte du RD 998 par : 
Pour :  12 (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 4 PLR, 1 UDC, 2 MCG)  
Contre :  – 
Abstention :  1 (1 MCG) 
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